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par le RePrbrentant Plfmanent du Liban aup~bi de I'OrWWUSatiOn 

des Natione Unies 

Dan5 la nuit du il@ au 27 jui&lot &ernier , un comW&a wMaélii#n & d’un8 
quarantaine d~hoxaes a 6dbrqd sur le littoral libanaie, au %UQ de B&d&b & quolquo 
40 I(tldt~e5 8u fmd de II frontih ioroblienne. A bord de canaux wtarobileé et 
d'hfkiCopt&t~P~ 115 ant ionci dœ& att5queo b tVa5de do airelle5 et a* 
miLtkil~Ou5W~ fei&WIt B43pt mixte et pwrtre bl~Wthr tata Lt&mate, pu55 E3OJkt 
repartie on prot4geont leur retrait par un pilonnage inten55f effectub per met et 
par kir. 

M Gouvernmnt libanai comSamtk3 fermamt cotte grave mtiun crtmrnelio et 
met en garda amtre Le fatt qu*feralll continue do farre fi des riglœs du OrOit 
5ntern&itiOStalt de i0 lettre et de 1'UMptit cm 1~ Charte de8 Nations Un5es et Gs 
rfhxlutions odopdas p5r les instanoes ae A’ONU. 11 8ttiro l’attention suz la 
grkvit# de liattltude d’IsraQ1 qu5 attonte k la souverafnet& d’un Etat voisin en 
violent ses eaux terrttorrrlre et wn terrttotre au dpri6 de la vie, de la 
skuritd et des biens de sata habitants. 

Le pr/tcxtc invoqu6 par xsreiil pour justifier cette ection criminelle, Q 
savolr la Lutte contre les kctivlth terroriste8 dont il eCt l'objet, conetitue une 
nOUVelle escalade dans la campagne lntensrve de propagande que tnht X6raibl pour 
tromper l'ogrnion publique lntern&tionale. 
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Israël a invoqué des prétextes et justifications similaires lors de chacune ae 
ses agressions contre les camps palestiniens au Liban, dont les victimes ont 
toujours été des enfants, Ues femmes et des vieillards innocents. 

Il recourt auloucd’hui aux mêmes procédés et justifications pour tuer ues 

Libanais à 40 kilométres de ses frontières. 

Le Gouvernement libanais rejette ces justifications que la réalité dément. 

Il insiste sut la gravité des actions terroristes menées par Israël contre les 

Libanais et les personne6 résidant sur le territoire libanais, dénonce le silence 

qui entoure ces opérations et espère que cette nouvelle agression israélienne 
incitera la communaut6 internationale b prendre des mesures pour qu'il soit ml8 fin 
inu&diatcment a ce6 attaques sanglantes lanc/es par Israël en tercitoire libanais, 

Je voua 6erlia obligi de bien vouloir faire diotribuer fe texte de la pr68ant6 
lettre 00111) doixmont diu l*Amemblbe g6n6rrle, au titra du point 39 de aon Ordre du 
jour proviao~re, et du Conseil ck dcutit6. 

i .. ,. ._ _ .-.,. .,..... C.. .  * .  .  _ c-h-2’ 


